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y) d’exercer ses activités professionnelles au sein
d’une société, ou d’avoir des intérêts dans une telle
société, lorsqu’un associé, actionnaire, administrateur,
dirigeant ou employé de cette société, fait l’objet d’une
radiation de plus de 3 mois ou d’une révocation de son
permis, sauf dans la mesure où l’associé, l’actionnaire,
l’administrateur, le dirigeant ou l’employé :

i. cesse d’occuper une fonction d’administrateur ou
de dirigeant au sein de la société dans les 10 jours de la
date à laquelle la radiation ou la révocation de permis
imposée est devenue exécutoire ;

ii. cesse, s’il y a lieu, d’assister à toute assemblée
des actionnaires et d’y exercer son droit de vote dans les
10 jours de la date à laquelle la radiation ou la révoca-
tion de permis imposée est devenue exécutoire ;

iii. se départit de ses actions avec droit de vote ou les
dépose entre les mains d’un fiduciaire dans les 10 jours
de la date à laquelle la radiation ou la révocation de
permis imposée est devenue exécutoire. ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

47463

Projet de règlement
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Dentistes
— Exercice de la profession de dentiste en société

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur l’exercice de la pro-
fession de dentiste en société », adopté par le Bureau de
l’Ordre des dentistes du Québec, pourra être soumis au
gouvernement qui pourra l’approuver, avec ou sans
modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet de règlement contient des dispositions spéci-
fiques destinées à régir les conditions et modalités d’auto-
risation d’exercice en société par les dentistes, notam-
ment quant à l’administration de la société et à la
détention des actions ou parts sociales.

Conformément au chapitre VI.3 du Code des profes-
sions, les conditions prévues incluent également l’obli-
gation de contracter une assurance pour couvrir la respon-

sabilité que la société peut encourir en raison des fautes
ou négligences commises par les membres dans l’exer-
cice de la profession au sein de la société. Les membres
seront aussi tenus de fournir à l’Ordre les informations
nécessaires sur la société et de les mettre à jour.

L’Ordre des dentistes du Québec ne prévoit aucun
impact de ce règlement sur les entreprises et, en parti-
culier, sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à Me Caroline Daoust, directrice générale
et secrétaire, Ordre des dentistes du Québec, 625, boule-
vard René-Lévesque Ouest, 15e étage, Montréal (Québec)
H3B 1R2, numéro de téléphone : 514 875-8511 ; numéro
de télécopieur : 514 393-9248.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
est priée de les transmettre, avant l’expiration de ce
délai, au président de l’Office des professions du Québec,
800, place D’Youville, 10e étage, Québec (Québec)
G1R 5Z3. Ces commentaires seront communiqués par
l’Office au ministre responsable de l’application des lois
professionnelles ; ils pourront également l’être à l’ordre
professionnel qui a adopté le règlement ainsi qu’aux
personnes, ministères et organismes intéressés.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement sur l’exercice de la profession
de dentiste en société
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. g et h et a. 94, par. p)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Un membre de l’Ordre des dentistes du Québec
peut, aux conditions, modalités et restrictions établies
par le présent règlement, exercer sa profession au sein
d’une société en nom collectif à responsabilité limitée
ou d’une société par actions au sens du chapitre VI.3 du
Code des professions (L.R.Q., c. C-26).

Le membre cesse d’être autorisé à exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société s’il ne respecte
plus les conditions prévues au présent règlement ou au
chapitre VI.3 du Code des professions.

2. Si une personne visée à l’article 1 est radiée pour
une période de plus de trois mois ou fait l’objet d’une
révocation de son permis professionnel, elle ne peut,
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pendant la période de radiation ou de révocation, détenir
directement ou indirectement aucune action ou part
sociale dans une société.

Elle ne peut également, pendant cette période, être
administrateur, dirigeant ou représentant de la société.

SECTION II
CONDITIONS D’EXERCICE

3. Un membre est autorisé à exercer ses activités
professionnelles au sein d’une société si les conditions
suivantes sont respectées en tout temps :

1° la totalité des droits de vote rattachés aux parts
sociales ou aux actions de la société est détenue :

a) soit par au moins un membre de l’Ordre ;

b) soit par une personne morale, une fiducie ou toute
autre entreprise dont les droits de vote rattachés aux
actions, aux parts sociales ou aux titres de participation
ou autres droits sont détenus en totalité par au moins un
membre de l’Ordre ;

c) soit à la fois par une personne, une fiducie ou une
autre entreprise visée aux sous-paragraphes a et b ;

2° dans le cas d’une société par actions, la totalité
des actions qui ne comportent pas de droit de vote est
détenue :

a) soit par au moins un membre de l’Ordre ;

b) soit par un parent, en ligne directe ou collatérale,
d’un membre de l’Ordre, détenant des actions visées au
paragraphe 1° ;

c) soit par le conjoint d’un membre de l’Ordre déte-
nant des actions visées au paragraphe 1° ;

d) soit par une personne morale, une fiducie ou une
autre entreprise dont les droits de vote rattachés aux
actions, aux parts sociales ou aux titres de participation
ou autres droits sont détenus en totalité par une personne
visée aux sous-paragraphes a, b ou c ;

e) soit à la fois par une personne, une fiducie ou une
entreprise visées aux sous-paragraphes a, b, c, ou d ;

3° seuls des membres de l’Ordre peuvent être nommés
pour exercer des fonctions de gestion au sein de la
société, y compris, le cas échéant, la fonction d’adminis-
trateur, d’officier et de dirigeant ;

4° les actions du capital-actions de la société ne
peuvent être transférées sans le consentement de son
conseil d’administration ;

5° les conditions énoncées aux paragraphes 1° à 4°
du présent alinéa sont inscrites dans les statuts de la
société par actions ou stipulées dans le contrat consti-
tuant la société en nom collectif à responsabilité limitée
et qu’il y est aussi stipulé que cette société est constituée
aux fins d’exercer des activités professionnelles.

Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa,
on entend par « conjoint », la personne liée avec un
membre par un mariage ou une union civile. Est assimilé
à un conjoint le conjoint de fait. Est un conjoint de fait
une personne, de sexe différent ou de même sexe que le
membre, qui fait vie commune avec le membre et se
présente publiquement avec le membre comme formant
un couple, sans égard à la durée de leur vie commune. Si
une controverse survient relativement à l’existence de la
communauté de vie, celle-ci est présumée dès lors que la
personne cohabite depuis au moins un an avec le membre
ou dès le moment où elle et le membre deviennent
parents d’un même enfant.

4. Un membre peut exercer ses activités profession-
nelles au sein d’une société s’il fournit, préalablement à
l’exercice de ses activités :

1° la déclaration visée à l’article 5 accompagnée des
frais de 100 $ ;

2° un document écrit d’une autorité compétente
attestant que la société fait l’objet d’une garantie con-
forme à la section III ;

3° dans le cas où il exerce au sein d’une société par
actions, un document écrit donné par l’autorité compé-
tente attestant l’existence de la société ;

4° s’il y a lieu, une copie certifiée conforme de la
déclaration donnée par l’autorité compétente, indiquant
que la société en nom collectif a été continuée en société
en nom collectif à responsabilité limitée ;

5° un document écrit attestant que la société est
dûment immatriculée au Québec ;

6° un document écrit attestant que la société main-
tient un établissement au Québec ;

7° une autorisation écrite et irrévocable de la société
au sein de laquelle le membre exerce, donnant droit à
une personne, un comité, une instance disciplinaire ou
un tribunal, visés à l’article 192 du Code des professions
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d’exiger de tout associé ou actionnaire la communi-
cation et l’obtention d’un document mentionné à l’arti-
cle 13 ou d’une copie de tel document.

Le membre est toutefois dispensé de se conformer
aux conditions prévues au premier alinéa si un répon-
dant de la société à laquelle il se joint a déjà fourni à
l’Ordre les documents visés.

5. Le membre doit remplir une déclaration sous
serment sur le formulaire prescrit par l’Ordre, laquelle
contient les renseignements suivants :

1° le nom de la société ainsi que ceux utilisés au
Québec par la société au sein de laquelle le membre
exerce sa profession et le numéro d’entreprise attribué
par l’autorité compétente pour chacune de ces sociétés ;

2° la forme juridique de la société ;

3° la liste de tous les membres de l’Ordre qui exer-
cent au sein de la société ;

4° son nom, son lieu de résidence et le lieu où il
exerce principalement sa profession ;

5° dans le cas où le membre exerce au sein d’une
société en nom collectif à responsabilité limitée, l’adresse
des établissements au Québec de la société en précisant
celle du principal, les noms et les adresses résidentielles
de tous les associés, leur pourcentage de parts ainsi
qu’une indication de leurs fonctions de gestion, le cas
échéant ;

6° dans le cas ou le membre exerce au sein d’une
société par actions, l’adresse du siège de la société et de
ses établissements au Québec, les noms et les adresses
résidentielles de tous les actionnaires, leur pourcentage
d’actions avec droit de vote et celui sans droit de vote
ainsi qu’une indication de leurs fonctions d’administra-
teur, d’officier et de dirigeant, le cas échéant ;

7° un document écrit donné par le membre attestant
la détention des parts ou actions et que les règles d’admi-
nistration de la société respectent les conditions du
présent règlement.

6. Le membre doit :

1° mettre à jour et fournir avant le 31 mars de chaque
année la déclaration prévue à l’article 5 ;

2° informer l’Ordre sans délai de toute modification
à la garantie prévue à la section III ou aux informations
transmises dans la déclaration prévue à l’article 5 qui
auraient pour effet d’affecter le respect des conditions
prévues à l’article 3.

7. Lorsque plus d’un membre exerce ses activités
professionnelles au sein d’une société un répondant
et un substitut doivent être désignés pour agir pour
l’ensemble des membres y exerçant afin de remplir les
conditions prévues aux articles 4 et 6.

Le répondant et le substitut doivent être membres de
l’Ordre et exercer leurs activités professionnelles au
Québec au sein de la société.

8. Le répondant doit fournir les informations et les
documents que le membre est tenu de transmettre à
l’Ordre et répondre aux demandes formulées par le
syndic, un inspecteur, un enquêteur ou tout autre repré-
sentant de l’Ordre.

Le répondant doit recevoir toute communication de
l’Ordre destinée à la société.

SECTION III
GARANTIE DE LA SOCIÉTÉ CONTRE
LES FAUTES PROFESSIONNELLES DE
SES MEMBRES

9. Le membre qui exerce ses activités professionnelles
au sein d’une société doit fournir et maintenir, pour cette
société, par la souscription au Fonds d’assurance respon-
sabilité professionnelle de l’Ordre des dentistes du
Québec, une garantie contre la responsabilité que cette
société peut encourir en raison des fautes ou négligences
commises par les membres dans l’exercice de leurs acti-
vités professionnelles au sein de cette société.

10. La garantie doit prévoir les conditions minimales
suivantes :

1° l’engagement par l’assureur de payer au lieu et
place de la société, en excédent du montant de garantie
que doit fournir le membre conformément au Règlement
sur la souscription au Fonds d’assurance responsabilité
professionnelle de l’Ordre des dentistes du Québec,
approuvé par le décret numéro 1750-89 du 15 novembre
1989 et jusqu’à concurrence du montant de la garantie,
toute somme que la société peut légalement être tenue
de payer à des tiers relativement à une réclamation
présentée pendant la période couverte par la garantie et
résultant des fautes ou négligences commises par le
membre dans l’exercice de sa profession au sein de la
société ;

2° l’engagement par l’assureur de prendre fait et cause
pour la société et d’assumer sa défense dans toute action
dirigée contre elle et de payer, outre les sommes couvertes
par la garantie, tous les frais et dépens des actions contre
la société, y compris ceux de l’enquête et de la défense
et les intérêts sur le montant de la garantie ;
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3° l’engagement suivant lequel cette garantie soit d’au
moins 1 000 000 $ par sinistre et pour l’ensemble des
réclamations présentées contre la société au cours d’une
période de garantie n’excédent pas 12 mois, et ce, quel
que soit le nombre de membres dans la société ;

4° être au moins de 1 000 000 $ par réclamation et
pour l’ensemble des réclamations présentées contre la
société au cours d’une période de garantie de douze mois.

SECTION IV
NOM DE LA SOCIÉTÉ

11. Le dentiste qui exerce sa profession au sein d’une
société par actions est autorisé à inscrire, dans le nom de
la société ou à la suite de celui-ci, l’expression « société
de professionnels régie par le Code des professions » ou
le sigle « SPRCP ».

12. Le nom d’une société en nom collectif à respon-
sabilité limitée doit être conforme à l’article 187.13 du
Code des professions et à l’article 36 de la Loi sur les
dentistes (L.R.Q., c. D-3).

SECTION V
RENSEIGNEMENTS ADDITIONNELS

13. Les documents pour lesquels le membre obtient
l’autorisation de la société de les communiquer ou d’en
obtenir copie suivant le paragraphe 7° de l’article 4 sont
les suivants :

1° si le membre exerce au sein d’une société en nom
collectif à responsabilité limitée :

a) le contrat de société et ses modifications ;

b) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour ;

c) le registre complet et à jour des associés de la
société ;

d) le registre complet et à jour des associés exerçant
des fonctions de gestion au sein de la société et leur
adresse domiciliaire ;

2° si le membre exerce au sein d’une société par
actions :

a) le registre complet et à jour des statuts et règle-
ments de la société ;

b) la déclaration d’immatriculation de la société et sa
mise à jour ;

c) le registre complet et à jour des valeurs mobilières
de la société ;

d) toute convention entre actionnaires et entente de
votes et leurs modifications ;

e) le registre complet et à jour des administrateurs de
la société ;

f) le nom des administrateurs, officiers ou dirigeants
de la société et leur adresse domiciliaire.

14. Lorsqu’une société en nom collectif est conti-
nuée en société en nom collectif à responsabilité limitée
ou lorsqu’une société par actions est formée, le membre
de l’Ordre doit, dans les 15 jours de la continuation ou
de la constitution, faire publier un avis à cet effet dans
un journal circulant dans chaque localité où il tient une
place d’affaires. Cet avis doit préciser la nature et les
effets de la modification du statut de la société, notam-
ment quant à sa responsabilité professionnelle et à celle
de la société.

15. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour suivant sa publication dans la Gazette
officielle du Québec.

47462

Projet de règlement
Loi sur les infirmières et les infirmiers
(L.R.Q., c. I-8)

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Infirmières et infirmiers
— Conditions et modalités de délivrance des permis
de l’Ordre
— Modification

Avis est donné, par les présentes et conformément à la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), que le Bureau
de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec a
adopté le Règlement modifiant le Règlement sur les
conditions et modalités de délivrance des permis de
l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec.

Ce règlement, dont le texte est reproduit ci-dessous,
fera l’objet d’un examen par l’Office des professions
du Québec en application de l’article 95 du Code des
professions. Par la suite, il sera soumis, avec la recom-
mandation de l’Office, au gouvernement qui pourra
l’approuver, avec ou sans modification, à l’expiration d’un
délai de 45 jours, à compter de la présente publication.
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